
Points principaux
	→ L’Afrique a une occasion de développer des cadres 

de gouvernance qui répondent à ses propres 
besoins, et servent de modèles pour d’autres 
régions. Les géants technologiques mondiaux 
exploitent souvent les ressources en données de 
l’Afrique sans les réinvestir vraiment. 

	→ Bien qu’il y ait un consensus mondial concernant 
la nécessité d’avoir un règlement, de nombreux 
pays n’ont pas pu voulu agir, ou ont refusé de 
le faire; résultat : de nombreux pays africains 
peuvent facilement devenir des victimes des 
pratiques incontrôlables de ces sociétés. 

	→ Il faut que l’Afrique établisse un système 
réglementaire unifié dans le cadre de l’Union 
africaine qui soit axé sur la protection des 
renseignements personnels, la cybersécurité et 
la responsabilité corporative pour faire en sorte 
que les écosystèmes numériques profitent aux 
populations locales et réduisent l’exploitation des 
données.  

	→ La promotion de la connectivité numérique, le 
renforcement des écosystèmes technologiques 
locaux et l’appui de l’innovation pourraient 
permettre à l’Afrique de réduire sa dépendance 
envers les géants technologiques étrangers, de 
favoriser son développement économique et de 
contribuer à bonifier son pouvoir de négociation 
sur la scène mondiale.

Introduction
Ces dernières années, l’explosion des géants 
technologiques américains comme Google, Meta 
(auparavant Facebook), Amazon, Apple et Microsoft 
a refaçonné la façon dont le monde interagit, 
communique et consomme. Ces entreprises 
détiennent maintenant une immense puissance et 
une influence incommensurable sur les économies, 
les systèmes politiques, les sociétés et les vies. 
Cependant, comme elles continuent de s’étendre, 
on assiste à un consensus croissant concernant la 
nécessité d’avoir un cadre réglementaire complet 
pour gouverner leurs activités (Khanal, Zhang et 
Taeihagh, 2025). Or, bien que de très nombreux 
intervenants reconnaissent la nécessité d’avoir un 
règlement, de nombreuses nations puissantes n’ont 
soit pas voulu soit pas pu réglementer efficacement 
ces entreprises (Lindman, Makinen et Kasanen, 
2023). Bien que l’Afrique soit souvent mise en marge 
de la conversation mondiale sur la gouvernance 
technologique, elle occupe une position unique 
pour devenir un chef de file de la création d’un 
cadre de gouvernance qui desserve mieux non 
seulement son continent, mais aussi le monde. 

L’auteur de ce mémoire fait valoir que le 
manque relatif de bénéfice direct que l’Afrique 
obtient des géants technologiques, en sus des 
coûts énormes qui lui ont été infligés, ainsi 
que l’influence croissante de ce continent sur 
l’économie numérique constituent une occasion 
unique pour l’Afrique de prendre les rênes de cette 

Mémoire No 226 — Février 2026 

Pourquoi l’Afrique doit prendre 
les rênes de la gouvernance des 
géants technologiques mondiaux  
Andrew Heffernan 



2 Mémoire No 226 — Février 2026    •   Andrew Heffernan 

sphère d’influence. Il explore les raisons 
pour lesquelles les cadres réglementaires 
mondiaux actuels sont insuffisants et 
comment l’Afrique peut devenir un chef 
de file du développement d’un système 
réglementaire adapté aux besoins et 
aux valeurs propres à son continent. 
De plus, il discute de la façon dont le 
leadership de l’Afrique dans la gouvernance 
technologique mondiale pourrait servir de 
modèle pour d’autres régions et contribuer 
à un ordre mondial plus équilibré. 

L’ascension des géants 
technologiques et 
leurs problèmes de 
gouvernance
Au cours des deux dernières décennies, 
les entreprises technologiques les plus 
puissantes du monde ont cru à un rythme 
sans précédent : au départ jeunes pousses, 
elles sont devenues aujourd’hui des 
conglomérats multinationaux mondialement 
influentes (Ovide, 2021). Certains géants 
technologiques comme Google, Meta, 
Apple, Amazon et Microsoft ne sont 
pas de simples entreprises : ils jouent 
maintenant un rôle central dans l’économie 
mondiale. Comme ils dominent la publicité 
numérique, l’infonuagique, le commerce 
électronique et les médias sociaux, ils 
contrôlent d’importantes portions de 
l’espace numérique. Grâce à leurs vastes 
bases d’utilisateurs et à leur influence 
croissante, ils ont le pouvoir de modeler 
le comportement des consommateurs, de 
dicter la circulation de l’information et 
d’influencer la sphère politique (Nielsen et 
Ganter, 2022). Or, ce pouvoir va bien au-delà 
des limites corporatives traditionnelles et 
viole parfois la souveraineté nationale.

En dépit de leur influence, nombre de ces 
entreprises font face à des règlements 
insuffisants et non uniformes dans le 
monde entier. Il y a de nombreuses raisons 
à ce manque d’intervention réglementaire. 
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Dans certains cas, les gouvernements craignent 
de réglementer des entreprises technologiques 
américaines à cause des pressions des États-Unis, 
de la demande de leurs populations locales, de la 
rapidité du changement et de la complexité des 
défis ou d’un manque de capacité réglementaire/
politique, entre autres problèmes (Qu, Simes 
et O’Mahony, 2017). Cette réticence a aussi été 
exacerbée par la deuxième présidence de Donald 
Trump, qui a été marquée, entre autres, par des 
attaques assez directes contre ces règlements émis 
par des pays du monde entier, amis ou ennemis 
(Sweney, 2025). C’est pourquoi de nombreux 
pays hésitent à remettre trop agressivement en 
question les pratiques des grandes entreprises 
technologiques par crainte d’étouffer leur 
croissance économique, de perdre leur avantage 
concurrentiel technologique ou de faire l’objet de 
la colère de Trump et de son approche de plus en 
plus intolérante du commerce mondial (Alonso-
Trabanco, 2025). De plus, dans de nombreux cas, 
les gouvernements et leurs citoyens considèrent 
que ces entreprises sont essentielles à la prospérité 
et à la sécurité nationale (Cronin, 2023).

Cependant, l’ascension de géants technologiques 
mondiaux a aussi créé d’importants problèmes, 
particulièrement en termes de protection des 
renseignements personnels, de monopoles 
commerciaux, de souveraineté des données 
et de répercussions éthiques des technologies 
émergentes comme l’intelligence artificielle. 
Ces défis ont suscité des appels croissants à une 
plus grande réglementation et à une meilleure 
responsabilisation, surtout que ces entreprises 
influencent non seulement des systèmes 
économiques, mais aussi des normes culturelles 
et des processus politiques (Parramore, 2023).

Des intérêts concurrents aux tentatives de 
gouverner les géants technologiques posent 
problème à de nombreux États : la gouvernance 
réelle soulève effectivement d’autres problèmes, 
même lorsqu’il y a une réelle volonté d’agir. 
L’envergure mondiale des activités de ces 
entreprises technologiques intensifie les 
difficultés qui s’opposent à l’établissement d’un 
cadre réglementaire efficace. Des entreprises 
technologiques œuvrent dans tous les pays, et 
la réglementation de leurs activités nécessite 
souvent une coopération internationale (Simpson 
et Conner, 2021). Malheureusement, l’atteinte 
d’un consensus mondial s’est révélée élusive, 
car les pays accordent souvent la priorité à 

leurs intérêts économiques ou craignent les 
répercussions économiques de ces puissantes 
corporations multinationales et du gouvernement 
américain, surtout sous Trump, à leur encontre. 

La gouvernance des géants technologiques a été 
un problème majeur dans les pays développés; 
cependant, c’est dans le Sud, surtout en Afrique, 
que le besoin de réglementation est le plus 
criant (Musoni, 2024). Comme l’Afrique est un 
marché de consommation croissant de services 
numériques et l’un des principaux acteurs 
de l’économie numérique mondiale, elle est 
disproportionnellement touchée par le manque de 
règlement efficace de ces entreprises (Okolo, 2023). 
Contrairement à certaines nations développées qui 
tirent des profits considérables de ces entreprises 
(bien qu’il reste à déterminer s’il s’agit d’un bénéfice 
net),  l’Afrique a, en grande partie, été laissée en 
marge de l’économie mondiale suscitée par la 
technologie. Cette réalité est en partie due à son 
infrastructure limitée, à son faible investissement 
dans l’innovation et à son exclusion systémique des 
discussions sur la gouvernance de la technologie 
mondiale, où ses perspectives et ses besoins 
sont souvent ignorés par les grandes puissances. 
Résultat : le continent est souvent obligé d’accepter 
des décisions mondiales prises en Europe, aux 
États-Unis ou en Chine (Soulé, 2023). Cette 
position marginale fait que les pays africains sont 
vulnérables aux conséquences des comportements 
non contrôlés des entreprises technologiques.

La position unique de 
l’Afrique : possibilités et 
défis
Les États africains constituent un contraste 
saisissant par rapport à de nombreux pays 
développés lorsqu’il s’agit de la réglementation 
et de la gouvernance des géants technologiques 
mondiaux. Bien que de nombreux pays puissants 
soient investis dans le maintien d’un certain niveau 
de dépendance envers ces entreprises en raison de 
leurs contributions économiques, l’expérience de 
l’Afrique a été remarquablement différente. Pour 
la plupart, les nations africaines ne reçoivent pas 
les mêmes avantages des entreprises technologies 
mondiales.  L’économie numérique du continent 



4 Mémoire No 226 — Février 2026    •   Andrew Heffernan 

croît rapidement, mais les bénéfices demeurent 
disproportionnellement concentrés dans les 
mains de géants technologiques américains au 
lieu d’être réinvestis localement (Tafese, 2022). 
Des entreprises comme Google, Meta et Amazon 
dominent le paysage numérique de l’Afrique, mais 
comme la majorité des profits générés par ces 
entreprises sont extraits et réinvestis ailleurs, il 
ne reste aux pays africains que peu de contrôle 
sur les données et l’infrastructure numérique à 
l’intérieur de leurs propres frontières (Mano, 2022).

L’une des principales raisons de la position 
relativement faible de l’Afrique est la façon dont ces 
entreprises ont façonné l’écosystème numérique 
du continent. Bien que l’Internet soit devenu plus 
largement accessible, nombre de pays africains 
demeurent aux stades précoces du développement 
numérique (Oloyede et coll. 2023). Sur la majeure 
partie du continent, l’infrastructure d’Internet est 
encore sous-développée, et l’accès en ligne demeure 
coûteux et peu fiable pour une grande partie 
de la population. Résultat : nombre d’Africains 
dépendent de services offerts par des géants 
technologiques mondiaux comme Google et Meta 
pour accéder à l’information, aux relations sociales 
et au commerce électronique. Le Forum africain 
de la concurrence a indiqué en 2024 que Google a 
de facto le monopole en Afrique, avec plus de 90 % 
des parts de marché de l’utilisation des moteurs de 
recherche (Forum africain de la concurrence, 2024). 
De même, la part du marché des médias sociaux 
détenue par Facebook a poursuivi son ascension 
générale sur le continent pour se situer à juste un 
peu moins de 85 %, toutes les autres plateformes 
représentant seulement environ 15 % du marché1.

En même temps, le manque de réglementation 
a permis à ces entreprises d’exploiter les vastes 
ressources de données de l’Afrique avec peu de 
responsabilisation. Les données des utilisateurs, 
qui sont souvent recueillies sans transparence 
ou consentement adéquat, sont extraites par les 
géants technologiques et utilisées pour alimenter 
leurs activités mondiales sans réinvestissement 
économique substantiel dans les économies 
africaines (Akintolu, 2025). Cette exploitation 
des données africaines pour en tirer profiter, 
généralement désignée sous le terme « colonialisme 
des données », exacerbe les inégalités existantes 
(Musikali, 2022) et garantit d’autant plus la 

1	 Voir https://gs.statcounter.com/social-media-stats/all/africa.

position de l’Afrique en tant que bénéficiaire net 
de l’économie numérique mondiale. De plus, 
l’expansion croissante de la désinformation, les 
discours haineux et d’autres contenus nocifs en 
ligne ont disproportionnellement affecté les États 
africains, dans lesquels les cadres réglementaires 
sont souvent mal équipés pour remédier à ces 
problèmes (Okereke et coll., 2021). Ces effets 
disproportionnés sont en partie imputables à 
des cadres réglementaires faibles, à une littératie 
numérique limitée et au manque de ressources 
des institutions incapables de contrôler et de 
traiter efficacement les menaces numériques. 
Cette vulnérabilité exacerbe l’instabilité 
politique, les tensions ethniques et les crises 
de santé publique, ce qui creuse d’autant plus 
les écarts économiques et sociaux existants. 

Cependant, la marginalisation de l’Afrique de la 
gouvernance mondiale des géants technologiques 
n’est pas irrémédiable. En fait, les défis de l’Afrique 
dans le domaine de la gouvernance numérique 
constituent pour ce continent une occasion de 
prendre les rênes du développement d’un modèle 
de gouvernance adapté aux besoins et aux 
priorités propres à la région. La position unique de 
l’Afrique présente plusieurs avantages distincts : 
le continent connaît une croissance rapide en 
matière d’utilisation numérique; sa population 
est jeune et technologiquement habile, et elle a 
besoin de solutions localement appropriées plus 
inclusives pour remédier aux problèmes posés par 
la gouvernance technologique mondiale. Le nombre 
des utilisateurs d’Internet est passé d’environ 
181 millions en 2014 à environ 646 millions en 
2024, et selon les projections, ce nombre dépassera 
1,1 milliard de dollars d’ici à 2029 (Tila, 2025). 
La population jeune du continent s’étend aussi 
rapidement : plus de 60 % des Africains ont moins 
de 25 ans, et on s’attend à ce que cette tranche de la 
population suscite une transformation économique 
et technologique substantielle au cours des 
décennies à venir (Mpemba et Munyati, 2023).

Deux exemples illustrent les défis et les leçons 
apprises concernant la réglementation et la 
gouvernance des géants technologiques :

	→ Les efforts de protection des données du 
Nigeria :  En 2019, le Nigeria a adopté un 
règlement sur la protection des données du 
Nigeria (NDPR), qui a constitué l’une des 
premières tentatives exhaustives de protection 
des données et des renseignements personnels 
du continent. Le NDPR a pour objectif de 

https://gs.statcounter.com/social-media-stats/all/africa
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sauvegarder les données personnelles pour 
faire en sorte que les géants technologiques 
qui opèrent dans le pays se conforment à des 
normes de protection des renseignements 
personnels plus strictes (Akintola et Akinpelu, 
2021). Ce règlement est une réponse directe aux 
craintes croissantes concernant l’exploitation 
des données africaines par des entreprises 
étrangères qui les utilisent sans offrir de 
protection ou de ré-investissement adéquats.   
Le NDPR impose des amendes aux entreprises 
qui ne se conforment pas à ces normes, ce qui 
marque un important pas vers la protection 
des données des citoyens africains face à la 
domination technologique étrangère (Udoh 
et Olajide, 2021). Cependant, l’application de 
ce règlement demeure complexe en raison 
de capacités locales limitées et de la nature 
mondiale des géants technologiques concernés.

	→ Les efforts du Kenya de réglementer 
l’économie numérique : Le Kenya donne un 
autre exemple d’un gouvernement qui a pris 
des mesures pour atténuer le pouvoir régional 
des entreprises technologiques mondiales. 
En 2021, le Kenya a promulgué une loi sur la 
protection des données (DPA) parallèlement 
à d’autres règlements numériques axés sur la 
gestion de la collecte, de l’entreposage et de 
l’utilisation des données personnelles. De plus, 
l’autorité chargée de réglementer la concurrence 
du Kenya a, suite à des enquêtes, pénalisé des 
entreprises multinationales comme Google et 
Meta en raison de leur refus de se conformer 
aux lois fiscales et de protection des données 
locales (Kevins et Brian, 2022). Ces mesures 
signalent une tentative du Kenya de créer 
un écosystème numérique plus équitable en 
veillant à ce que les entreprises technologiques 
étrangères contribuent à l’économie locale, plus 
particulièrement en leur imposant des taxes 
et en adoptant des pratiques de protection 
des données responsables (Erforth et Martin-
Shields, 2022). Malgré tout, ces efforts se heurtent 
souvent à la résistance d’entreprises d’envergure 
mondiale, ce qui provoque une bataille de 
pouvoir continue dans la sphère numérique.

Ces exemples du Nigeria et du Kenya montrent 
que bien que l’Afrique fasse des progrès pour 
réglementer les entreprises technologiques 
mondiales, les défis liés à l’application des 
règlements et le besoin de cadres plus solides 
demeurent substantiels. L’une des principales 

lacunes est que, dans ces deux exemples, les efforts 
sont en grande partie inspirés par des modèles 
européens, et qu’ils n’ont pas été adéquatement 
adaptés pour tenir compte des événements 
technologiques, économiques ou socio-culturels 
locaux. Il n’en reste pas moins qu’ils constituent 
un point de départ utile et contiennent des leçons 
apprises sur la façon dont les nations africaines 
peuvent commencer à reprendre le contrôle de leurs 
paysages numériques et à utiliser la gouvernance 
comme un outil visant à favoriser des économies 
numériques plus durables et plus équitables. Leurs 
lacunes témoignent aussi, et c’est important, de 
l’impératif de chercher des solutions propres à un 
contexte donné au lieu d’adopter des approches 
à l’emporte-pièce qui partent du principe qu’il est 
possible de les transplanter efficacement d’une 
région à l’autre, une leçon que nous devrions 
avoir appris il y a longtemps durant toutes ces 
décennies d’échecs en matière de développement.

Le potentiel de l’Afrique 
de devenir un chef de file
La position de l’Afrique à titre de consommatrice 
de solutions technologiques mondiales ne signifie 
pas qu’elle ne peut pas décider de créer des cadres 
de gouvernance pour ces géants technologiques. 
En fait, le continent a l’occasion de jouer un 
rôle de chef de file dans le remodelage des 
conversations mondiales à propos des règlements 
numériques. L’Afrique abrite la population la 
plus jeune du monde, et cette tranche de la 
population participe de plus en plus au monde 
numérique, ce qui fait de ce continent un centre 
d’innovation numérique (Němečková, 2021). 
Cette population représente une occasion en or 
de développer des solutions novatrices et avant-
gardistes conformes aux valeurs africaines.

De plus, l’économie numérique de l’Afrique 
s’étend rapidement : de plus en plus de pays 
africains développent des stratégies et des 
initiatives numériques qui visent à tirer parti 
du potentiel de la technologie pour favoriser 
le développement social et économique. La 
contribution de l’économie numérique de l’Afrique 
au PIB du continent va jusqu’à 180 milliards de 
dollars US (Teleanu et Kurbalija, 2022). Au fur et 
à mesure que ce continent devient un acteur de 
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plus en plus important de l’économie numérique 
mondiale, le besoin de cadres de gouvernance 
dirigés par des Africains croît. Ces cadres peuvent 
non seulement répondre aux besoins uniques 
de l’Afrique, mais aussi servir de modèles pour 
d’autres régions du monde qui tentent de 
réglementer le pouvoir des géants technologiques.

L’Afrique peut développer un cadre de gouvernance 
en fonction des besoins et des défis propres à 
ses divers pays et communautés. Comme ce 
continent abrite plus de 1,4 milliard de personnes 
qui parlent plus de 2 000 langues, la diversité 
linguistique et culturelle est au centre de la 
conception de politiques numériques inclusives 
que les entreprises technologiques mondiales 
omettent souvent (Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la science et la culture, 
2025). En même temps, des défis courants 
comme l’instabilité politique (et pour preuve : 
au moins 23 pays africains ont subi un conflit 
ou des troubles importants en 2023; des niveaux 
de corruption élevés, 44 des 54 pays africains 
ayant une note inférieure à 50 sur l’indice de 
perception de la corruption de Transparency 
International) soulignent la nécessité de mettre 
en œuvre des mécanismes de responsabilisation 
solides en matière de gouvernance (Banoba, 
Mwanyumba et Kaninda, 2025). De plus, comme 
plus de 490 millions d’Africains n’avaient pas 
encore accès à l’électricité en 2023, les limites 
liées à l’infrastructure requièrent des approches 
réglementaires qui tiennent compte d’un 
accès inégal à la technologie (El Hillo, 2025). 
En concevant des solutions de gouvernance 
technologique qui tiennent compte de ces réalités, 
les pays africains peuvent créer un système 
réglementaire qui non seulement protège les 
consommateurs et atténue l’exploitation grâce 
à des plateformes étrangères, mais favorise 
aussi l’innovation locale et fait en sorte que 
l’économie numérique profite à tous les citoyens. 

Le leadership africain en matière de gouvernance 
technologique mondiale pourrait prendre de 
nombreuses formes. On pourrait, par exemple, 
établir des cadres réglementaires pan-africains, 
peut-être dans le cadre de l’Union africaine, 
afin de régler d’importants problèmes comme 
la protection des renseignements personnels, 
l’inclusion numérique, la responsabilisation 
corporative et la cybersécurité. La Convention 
de l’Union africaine sur la cybersécurité et la 
protection des données personnelles, également 

connue sous le nom de Convention de Malabo, 
pourrait, notamment, servir de point de départ 
pour créer des règlements continentaux qui 
accordent la priorité à la protection des données 
et aux droits numériques. De tels cadres 
constitueraient aussi un fondement que les 
pays africains pourraient utiliser pour collaborer 
au développement de solutions qui reflètent 
leurs intérêts collectifs au lieu de dépendre de 
règlements imposés par des puissances étrangères. 

Bien que la Convention de Malabo contienne 
des progrès dont on peut tirer parti, il faut aussi 
tirer les leçons de ses lacunes. En effet, cette 
convention a été confrontée à d’importants 
défis à cause de la lenteur de sa ratification : 
en 2023, seulement 15 pays l’avaient ratifiée, 
ce qui limite son application. Le fait qu’elle ne 
soit pas adoptée à grande échelle vient d’une 
volonté politique limitée, de cadres juridiques 
nationaux inadéquats et d’une capacité technique 
insuffisante des États membres de mettre en œuvre 
ses dispositions efficacement (Thaldar, 2023).

En sus de la lenteur de sa ratification et d’une 
volonté politique limitée, la Convention de Malabo 
a été confrontée à d’autres défis majeurs :  

	→ Un manque de sensibilisation et de priorités : 
Comme nombre de gouvernements n’ont 
pas accordé la priorité à la législation sur la 
sécurité numérique, souvent en raison de 
problèmes plus immédiats comme la pauvreté, 
les conflits et les crises sanitaires, la réalisation 
des objectifs de la convention a été retardée.  

	→ Des contraintes au niveau des ressources : 
Nombre de nations africaines n’ont pas 
les ressources humaines, financières et 
techniques nécessaires pour mettre en 
œuvre des cadres de protection des données 
et de cybersécurité complexes, ce qui rend 
la conformité à la convention difficile. 

	→ Des faiblesses institutionnelles : La faiblesse 
ou le sous-développement des institutions 
réglementaires ainsi qu’une coordination 
limitée entre les organismes régionaux 
ont empêché la domestication efficace et 
l’application des normes de la convention. 

	→ La diversité des systèmes juridiques : 
Le vaste écart entre les traditions et les 
systèmes juridiques des pays africains 
rendent l’harmonisation difficile, ce 
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qui complique l’alignement des lois 
nationales sur la convention. 

	→ La mobilisation du secteur privé : Il y 
a une collaboration insuffisante avec le 
secteur technologique privé, qui joue un rôle 
majeur dans l’écosystème numérique de 
l’Afrique et est essentiel pour l’efficacité de la 
cybersécurité et la gouvernance des données. 

	→ Des défis transnationaux : Les cybermenaces 
traversent souvent les frontières, mais la 
coopération et le partage de l’information 
entre les nations africaines demeurent 
limités, ce qui sape toute réponse 
continentale coordonnée (Carnegie 
Endowment for International Peace, 2023).

Ensemble, ces facteurs ont contribué à l’impact 
limité de cette convention au cours de la dernière 
décennie et constitueront des problèmes majeurs 
qu’il faudra surmonter si le continent doit 
gouverner avec succès son avenir numérique. 

Vous trouverez ci-dessous deux exemples de 
pays qui font d’énormes progrès dans le domaine 
de la gouvernance numérique et façonnent 
leurs propres cadres réglementaires :

	→ La vision de transformation numérique du 
Rwanda : Le Rwanda se positionne parmi les 
chefs de file de la gouvernance numérique et 
de l’innovation technologique sur le continent 
africain. Lancé en 2015, le Smart Rwanda Master 
Plan (plan directeur intelligent du Rwanda) 
est une stratégie globale conçue pour favoriser 
l’économie numérique du Rwanda et améliorer 
la gouvernance par la technologie. L’un des 
principaux aspects de ce plan est la promotion 
de l’inclusion numérique, dans le but principal 
d’accroître l’accès à l’Internet et de veiller à ce 
que les citoyens profitent de la transformation 
numérique (Ingabire, 2024). 
 
Au cours de la dernière décennie, le Smart 
Rwanda Master Plan a fait faire des pas de 
géant à la transformation numérique du pays. 
Kigali a été classée la ville la plus intelligente de 
l’Afrique par l’African Smart City Index (indice 
des villes africaines intelligentes) de 2023, car 
elle excelle dans les domaines de la gouvernance 
électronique, de l’innovation et de l’intégration 
environnementale. Parmi ses accomplissements 
clés, mentionnons l’expansion de la couverture 
du réseau 4G LTE à hauteur de 96,7 % du pays; 

le lancement d’IremboGov, qui offre plus de 
100 services gouvernementaux en ligne; et 
l’établissement de la Kigali Innovation City (ville 
de l’innovation de Kigali) afin de promouvoir un 
écosystème technologique prospère2. Le Rwanda 
a aussi établi la Rwanda Utilities Regulatory 
Authority (autorité réglementaire des services 
publics du Rwanda) pour superviser le secteur 
des télécommunications et assurer l’équité 
des pratiques des fournisseurs de services 
numériques. De plus, le Rwanda est depuis 
toujours à l’avant-garde de la protection des 
données, ce pays ayant adopté des politiques 
alignées sur les normes internationales de la 
protection des renseignements personnels 
(Aguilar et Keenan, 2023). Cette approche a aidé 
le Rwanda à devenir un modèle pour d’autres 
pays africains qui tentent de tirer parti de la 
technologie à des fins de développement tout en 
veillant à accorder la priorité aux besoins locaux. 

	→ La loi sur la protection de l’information 
personnelle de l’Afrique du Sud (POPIA) : 
L’Afrique du Sud a fait des progrès substantiels 
dans la création d’un cadre réglementaire pour 
la protection des données et des renseignements 
personnels. Entrée en vigueur en 2021, la 
POPIA fait partie des lois de protection des 
données les plus complètes de l’Afrique. Cette 
loi réglemente la collecte, l’entreposage et la 
diffusion des données personnelles et assure 
le droit à la protection des renseignements 
personnels (Prinsloo et Kaliisa, 2022). Elle fait 
partie des efforts de gouvernance numérique 
plus larges de l’Afrique du Sud, qui comprennent 
aussi des initiatives visant à promouvoir la 
cybersécurité et l’innovation numérique. Cette 
loi a encouragé des entreprises technologiques 
tant locales qu’internationales à adopter des 
pratiques plus transparentes et responsables 
en Afrique du Sud (Adams et coll., 2021).

Les exemples du Rwanda et de l’Afrique du Sud 
illustrent tous les deux comment des pays africains 
prennent des mesures proactives pour façonner 
leur avenir numérique en accordant la priorité à 
l’inclusion numérique, à la protection des données 
et aux cadres réglementaires qui répondent aux 
besoins locaux tout en remédiant aux problèmes 
posés par les géants technologiques mondiaux. 
Ces exemples montrent comment l’Afrique peut 

2	 See https://atlasofurbantech.org/cases/rwa-smart-rwanda/.

https://atlasofurbantech.org/cases/rwa-smart-rwanda/


8 Mémoire No 226 — Février 2026    •   Andrew Heffernan 

développer des modèles de gouvernance qui 
reflètent ses réalités socio-économiques uniques 
et sauvegarder sa souveraineté numérique (Soulé, 
2024). À l’instar du NDPR du Nigeria, de la DPA du 
Kenya et de la POPIA de l’Afrique du Sud, ces lois de 
protection des données empruntent des principes 
clés du Règlement général sur la protection des 
données (RGDP) de l’Union européenne, comme 
le consentement des utilisateurs, la minimisation 
des données et les avis de violation, mais n’ont 
souvent pas la même capacité d’exécution ni le 
même soutien institutionnel. Cette comparaison 
montre que bien que les nations africaines fassent 
d’importants progrès en matière de gouvernance 
numérique, une réglementation efficace exige plus 
qu’un simple alignement sur des normes mondiales; 
en effet, il faut aussi une volonté politique de 
l’appliquer et l’infrastructure requise à cette fin.

L’appel à l’action 
de l’Afrique : 
recommandations 
politiques
Établir un cadre de gouvernance 
numérique pan-africain
Les nations africaines doivent collaborer pour créer 
un cadre de gouvernance numérique continental 
unifié sous les auspices de l’Union africaine. 
Il vaut la peine de surmonter les immenses 
défis connexes, car un tel cadre renforcerait 
le pouvoir de négociation collectif de l’Afrique 
avec les entreprises technologiques mondiales, 
protégerait les droits numériques des citoyens 
et favoriserait une économie numérique plus 
équitable sur tout le continent. Pour atteindre 
cet objectif, les nations africaines pourraient 
adopter une intégration régionale échelonnée, 
investir dans une infrastructure numérique 
commune et construire une capacité légale et 
techniques grâce à des partenariats publics-privés 
et à des programmes de formation dirigés par 
l’Union africaine. Une harmonisation politique 
coordonnée et la participation inclusive des 
intervenants aideraient aussi à faire en sorte que 
le cadre reflète les diverses réalités de l’Afrique 
et encourage la cohésion continentale.

Ce cadre doit être axé sur des problèmes majeurs 
comme la protection des renseignements 
personnels, la cybersécurité, les droits numériques 
et la responsabilisation corporative en s’inspirant 
des accords régionaux existants, comme la 
Convention de Malabo, plus particulièrement 
de la priorité que cette convention accorde 
à l’harmonisation de la cybersécurité, à la 
protection des données personnelles et aux lois 
sur les transactions électroniques sur tout le 
continent. Cette convention offre aussi un cadre 
juridique fondamental qui, s’il est renforcé par 
des mécanismes d’exécution plus solides, une 
ratification plus large et un soutien institutionnel 
plus fort, pourrait servir de tremplin à l’élaboration 
d’un cadre plus global et plus facilement applicable 
dirigé par l’Union africaine. Ses lacunes actuelles, 
comme une adoption et une mise en œuvre 
limitées, témoignent de la nécessité d’instaurer un 
engagement politique et une coopération régionale 
durables et de renforcer les capacités pour faire 
en sorte que les futurs efforts soient inclusifs et 
efficaces. Les pays africains doivent unir leurs 
forces pour élaborer des règlements qui répondent 
aux besoins uniques du continent afin de faire en 
sorte que l’exploitation des données africaines 
par des géants technologiques soit minimisée et 
que les écosystèmes numériques soient inclusifs 
et équitables. Ce cadre pourrait aussi constituer 
une base de collaboration avec d’autres régions, 
surtout celles du Sud qui sont confrontées à des 
défis similaires, comme l’Amérique latine et l’Asie 
du Sud, afin de créer une norme mondiale pour 
une gouvernance technologique qui accorde la 
priorité aux économies en développement.

Renforcer les institutions et les lois de 
protection des données nationales 
Pour atténuer l’exploitation des données africaines 
et assurer la protection des renseignements 
personnels de leurs citoyens, les pays africains 
doivent promulguer des lois nationales de 
protection des données solides alignées sur des 
pratiques exemplaires internationales, comme 
le RGDP, tout en tenant compte des contextes 
locaux discutés dans ce mémoire. En dépit de leur 
diversité, les 54 pays de l’Afrique ont en commun 
des défis similaires, comme la fragmentation 
de l’infrastructure numérique, une capacité 
réglementaire limitée et une vulnérabilité à 
l’exploitation par des entreprises technologiques 
étrangères puissantes. Ces expériences communes, 
en sus d’une connectivité mobile croissante et 
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d’une population jeune qui croît rapidement, 
constituent un argument de taille pour instaurer 
une collaboration continentale afin d’élaborer 
un cadre de gouvernance numérique unifié 
qui reflète les intérêts collectifs de l’Afrique 
et amplifie sa voix sur la scène mondiale. Ce 
travail comprend la création ou le renforcement 
d’organismes de protection des données 
capables d’assurer l’exécution des règlements 
et la protection des droits des citoyens.  

En établissant des directives claires sur la propriété 
des données, le consentement et l’utilisation 
des renseignements personnels par des géants 
technologiques étrangers, les nations africaines 
peuvent faire en sorte que l’économie numérique 
serve les intérêts de leurs citoyens et limiter 
l’exploitation de leurs données. En sus d’être 
claires, ces directives doivent être adaptées aux 
besoins et aux réalités spécifiques des nations 
africaines, et tenir compte de facteurs comme les 
craintes liées à la protection des renseignements 
personnels, les disparités socio économiques 
et divers niveaux de littératie numérique. Par 
exemple, ces directives pourraient comprendre 
des processus de consentement culturellement 
sensibles qui tiennent compte de diverses pratiques 
de communication, des politiques de protection 
des données qui protègent les populations 
vulnérables et des mécanismes solides de 
responsabilisation des entreprises technologiques 
en cas d’exploitation ou de fuite de données. 

Ces directives doivent promouvoir l’innovation 
locale afin de faire en sorte que ces données 
ne soient pas seulement protégées, mais 
aussi exploitées pour favoriser une croissance 
économique durable sur tout le continent. Les pays 
doivent aussi favoriser la coopération régionale afin 
de normaliser les lois sur la protection des données 
et de créer un front uni pour assurer la souveraineté 
des données. La coopération régionale pour élaborer 
des lois normalisées de protection des données 
encouragerait non seulement la diminution des 
abus des géants technologiques étrangers, mais 
stimulerait aussi l’économie numérique de l’Afrique 
en habilitant la croissance de jeunes pousses 
technologiques locales. En associant cette initiative 
à la Zone de libre-échange continentale africaine 
et à son Protocole sur le commerce numérique, on 
renforcerait le bien-fondé d’un cadre réglementaire 
unifié en veillant à ce que les normes de protection 
des données soient alignées sur les efforts plus 
larges d’intégration économique. Cet alignement 

pourrait créer un environnement plus favorable 
pour l’émergence d’entreprises technologiques 
locales qui faciliteraient le commerce 
transfrontalier, la circulation des données et 
l’innovation tout en favorisant une économie 
numérique concurrentielle qui profiterait tant aux 
entreprises qu’aux consommateurs africains.

Promouvoir les initiatives d’inclusion 
et de connexion numériques
Pour que l’Afrique puisse profiter pleinement 
de son économie numérique croissante, il 
est crucial d’accorder la priorité à l’inclusion 
numérique. Les gouvernements africains doivent 
investir dans des projets d’infrastructure visant 
à améliorer l’accès à Internet, surtout dans les 
régions rurales et sous-desservies, et à réduire 
le coût de la connectivité. Il est crucial d’investir 
dans des projets d’infrastructure non seulement 
pour améliorer l’accès à Internet, mais aussi 
pour réduire la dépendance du continent vis-à-
vis de l’infrastructure de géants technologiques 
étrangers, qui s’accompagne souvent de limites à la 
souveraineté du contrôle, des prix et des données. 

En construisant une infrastructure plus localisée 
et plus résiliente, les gouvernements africains 
pourraient accroître la concurrence, abaisser les 
coûts et offrir un accès plus équitable aux services 
de sorte à créer potentiellement un espace dans 
lequel les entreprises technologiques locales 
pourraient prospérer et innover. Ce faisant, ils 
réduiraient aussi la dépendance du continent 
vis-à-vis des entreprises américaines, ce qui 
permettrait aux gouvernements africains d’avoir 
plus d’influence sur les services numériques et 
l’utilisation des données à l’intérieur de leurs 
frontières. Il faut prévoir des incitatifs pour 
favoriser les partenariats publics-privés avec des 
entreprises technologiques afin de faire en sorte 
que les technologies numériques soient non 
seulement accessibles, mais aussi abordables. Ces 
initiatives procureraient à un segment plus large de 
la population africaine les outils nécessaires pour 
participer à l’économie numérique et en profiter. 

Établir un forum de la technologie et 
du commerce numérique africain 
Les gouvernements africains devraient créer 
un « forum de la technologie et du commerce 
numérique africain » pour faciliter le dialogue entre 
les gouvernements, le secteur privé, la société civile 
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et les innovateurs technologiques régionaux. Si ce 
forum est créé dans le cadre de l’Union africaine, il 
pourrait servir à tirer parti du mandat pan-africain 
de l’Union pour assurer une participation et une 
coordination à grande échelle, bien que le principal 
défi serait d’assurer l’équilibre entre la supervision 
par l’Union africaine et le besoin d’agilité et de 
liberté de réaction des acteurs du secteur privé et 
de la société civile, qui pourrait parfois se heurter 
aux processus bureaucratiques de l’Union africaine. 
Ce forum pourrait servir d’espace de partage de 
pratiques exemplaires, de discussions concernant 
les politiques sur le commerce numérique et de 
négociation de conditions avec des entreprises 
technologiques mondiales concernant des enjeux 
comme la souveraineté des données, l’accès au 
marché et la concurrence équitable. Il constituerait 
aussi un moyen potentiel d’aider les pays africains à 
unir leurs forces pour remédier aux problèmes liés 
aux monopoles technologiques, à la réglementation 
des contenus en ligne et aux conséquences éthiques 
des technologies émergentes. Dans le cadre de ce 
forum, l’Afrique pourrait intensifier sa présence 
dans les discussions mondiales sur le commerce 
numérique et la gouvernance technologique, en 
préconisant des politiques qui accordent la priorité 
aux besoins en développement du continent.

Encourager l’innovation et le 
développement de l’écosystème 
technologique local 
En termes d’objectifs à plus long terme, il faut 
que les gouvernements mettent en œuvre des 
politiques qui favorisent le développement 
d’écosystèmes technologiques locaux. En dépit 
des obstacles évidents et substantiels à l’atteinte 
de cet objectif, de tels efforts devraient, au fil du 
temps, comprendre un investissement dans des 
incubateurs technologiques, des accélérateurs 
et des programmes éducatifs axés sur la 
promotion de jeunes pousses et d’innovateurs 
technologiques africains. En ouvrant l’accès à 
du financement et à des marchés, et en créant 
un environnement réglementaire qui soutient 
l’innovation locale, on favoriserait l’émergence 
d’une industrie numérique concurrentielle mieux 
alignée sur les besoins uniques de l’Afrique. En 
appuyant les entreprises technologiques locales, 
l’Afrique pourrait réduire sa dépendance vis à vis 
des géants technologiques étrangers, créer des 
solutions locales qui servent mieux sa population, 
et ainsi offrir des solutions de remplacement aux 
plateformes mondiales existantes. Ces efforts 

renforceront aussi le pouvoir de négociation de 
l’Afrique avec les entreprises technologiques 
internationales de sorte que leurs activités 
contribuent davantage aux économies locales.

Conclusion
L’Afrique se situe à un carrefour en termes de 
gouvernance technologique mondiale. Bien 
que, depuis toujours, ce continent ait été un 
récipiendaire passif de politiques façonnées 
par d’autres nations, les défis posés par les 
géants technologiques donnent clairement à 
l’Afrique l’occasion de devenir un chef de file de 
la conversation mondiale sur la gouvernance 
numérique. En tirant parti de son économie 
numérique croissante, de la jeunesse de sa 
population et de ses défis uniques, l’Afrique peut 
créer un modèle de gouvernance qui accorde 
la priorité à ses propres besoins tout en offrant 
aussi un cadre à d’autres régions. Le leadership 
de l’Afrique dans ce domaine profiterait non 
seulement au continent, mais contribuerait aussi à 
l’émergence d’une économie numérique mondiale 
plus équitable et mieux équilibrée. L’heure où 
l’Afrique doit prendre les rênes de la gouvernance 
des géants technologiques mondiaux a sonné.
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